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Procès-verbal du jury passerelles du 6 mai 2025 

Examen des dossiers de candidatures et admissibilité aux oraux 
 

Le Jury de passerelle au sens de l’arrêté du 24 mars 2017 relatif aux modalités d’admission directe en 
deuxième ou troisième année des études médicales, odontologiques ou de sage-femme. 

 
Après examen de tous les dossiers recevables et délibération, le jury a retenu les candidats suivants pour la 
phase d’admission (oral) du 14 mai : 

 
 

Maïeutique 
DROGUET-PICAUT MERVEILLA 
AURIOL JULIETTE 
LEMOINE CAMILLE 
DINULESCU NATHALIE 
INCARDONA MARIE 
BIEWERS KELLY 
PREYS GWENDOLINE 
CUIN MAËLYS 
BILDE URSULE 
REY CAROLINE 
FLEURY MILLIE 
LECOCQ OPHÉLIE 

 

Odontologie 
AMBROGGI  Aurore 

CAJAN  Ugo 

CLARY  Raphaelle 

EINTRAZA  Mélanie 

GEORGES  Lucile 

HENRY  Florian 

LEPORATI  Loriana 

MOLINERO PEREZ  Alicia 

TAVARIN  Charline 
          TUARIIHIONOA  

 
           Zoé 

 

 



 

 

 

 
 

Médecine 
BORGER CLÉMENTINE 
CANEPA LUCAS 
DE BRITO MARTIM 
FILLIARD MÉLICK 
IACONO SARAH 
JALIL LEILA 
KORICHI MEHDY 
LEPESANT LÉON 
MARRA MATTEO 
MOUTIER MARION 
PASCAU MAREVA 
PIETROSEMOLI LUCAS 
SIMART JULIA 
SOUKAL MARIE 
WEHRUNG JIMMY 
BOGNÁR SÁRA ANNA 
BOUVET MATHIS 
GHARBI ACHRAF 
MANUELLI LUIGI 
RAOUI KHADIJA 
SALLAN AYMERIC 
TREICHEL PAULINE 

 
 
L’administration informera les candidats reçus ou déboutés. 
 

Pour le jury, son Président  

Pr. Jean DELLAMONICA, 
Doyen de l’UFR de Médecine 


